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Informations et téléchargements relatifs à INTRASTAT https://statistiques.public.lu 
sous « Enquêtes » > « Enquêtes entreprise » > «  INTRASTAT, commerce intra-

communautaire de marchandises »  
 

1.Envoi du mot de passe par mail sécurisé OTX 

Récemment, une procédure sécurisée par courrier électronique a été mise en place afin de permettre 
l’obtention plus rapide des identifiants du portail IDEPWEB. Pour en bénéficier, il est nécessaire de 
renseigner un numéro de téléphone mobile, sur lequel un code de sécurité à six chiffres sera envoyé 
par SMS, permettant ainsi l’ouverture du document. 

Le numéro de téléphone mobile renseigné servira exclusivement à l’envoi du code sécurité et ne 
sera pas utilisé pour vous téléphoner, sauf autorisation préalable de votre part. 

Demande de mot de passe pour la plateforme électronique IDEPWEB 

Pour accéder au logiciel, il faut créer un compte utilisateur avec un mot de passe. Après réception de 
la demande, le code d’accès sera envoyé par courrier postal recommandé (plusieurs jours ouvrables) 
ou mail sécurisé OTX (endéans une heure). 
La demande de compte doit être envoyée à l’adresse info-intrastat@statec.etat.lu en indiquant les 
informations suivantes : 

 le numéro d’identification de la société (LU_ _ _ _ _ _ _ _), 
 le nom et l’adresse de la société, 
 les coordonnées d’une personne de contact au sein de la société redevable (prénom, 

nom, n° téléphone ou portable si vous désirez recevoir le mail sécurisé et adresse 
email). 

Au cas où le tiers-déclarant dépose les déclarations, une adresse mail de celui-ci est aussi 
requise. 
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En tant que de tiers-déclarant (TD): 

En vous connectant à votre compte de tiers-déclarant vous pouvez cocher la case du tiers 
déclarant et trois adresses email supplémentaires peuvent être rajoutées. Ceci permet au 
tiers-déclarant d’avoir une adresse email principale ainsi que 3 adresses supplémentaires par 
client. 

 

2. Demande de dispense du système de collecte INTRASTAT 

Avec la clôture de l’exercice 2025, chaque redevable INTRASTAT est censé réévaluer ses 
obligations statistiques. Les entreprises qui n'ont pas franchi en 2025 le total de 250.000 € 
pour les arrivées respectivement de 200.000 € pour les expéditions, sont autorisées à 
introduire, pour le ou les flux de biens en question, une demande de dispense auprès du 
service INTRASTAT du STATEC (adresse mail : Info-Intrastat@statec.etat.lu). Une description 
détaillée du dispositif de seuils d’exemption et de simplification du système INTRASTAT se 
trouve au chapitre 4 de la notice explicative. 
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4. Révision annuelle de la nomenclature des marchandises 

La Commission Européenne révise chaque année la « Nomenclature Combinée » (NC) des 
marchandises. La révision annuelle a pour but de mettre à jour et de simplifier la NC. En cas de saisie 
d’un code-produit obsolète, le service en ligne IDEP affiche automatiquement le nouveau code à 
utiliser. Une table de conversion - transposition des codes-produit de la NC 2025 vers ceux de la NC 
2026 - est également téléchargeable de notre site Internet. 

 
Table de transposition 

 
 

           NC8 2025                            NC8 2026 

28419085 - 
28419040 
28419070 

28429080 - 
28429020 
28429070 

29093038 - 
29093037 
29093039 

29159070 - 
29159015 
29159090 

38011000 
 

38011010 
38011090 

38180010 
 

38180011 
38180019 

73082000  
73082010 
73082090 

84109000 
 

84109010 
84109020 
84109090 

84129080  
84129060 
84129070 

85013300 
 

85013310 
85013390 

85044085 
 

85044084 
85044087 

85044086 
 

85044084 
8504487 

85079030 - 
85079031 
85079039 

85439000 - 
85439010 
85439090 

 

 

 
 
 
 
 
 
 


